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COMPTE-RENDU 

DE L'ASSEMBLEE GENERALE 
Du 30 juin 2025 à 19h00 

 
 
 

Convocation : le 11 juin 2025 
 
Présents :  La Présidente, ML Ciesla, la trésorière F. Jeannot Le Fahler, les membres du bureau (C. 

Desseaux, E. Bieler, M. Bouvier, C. Gerlo, ML Olagnon) 
V. VIAL, animatrice sportive, 
21 adhérents  
Elu : Yves Rouviere 

  
Ordre du jour : - Bilan moral et financier de l'association 
   - Renouvellement du bureau  
   - Questions diverses 
 
La présidente remercie les participants. 
 
Bilan moral et financier de l'association 
 

• Les adhérents et les activités : 
 
Ce sont 107 adhésions qui ont été enregistrées, contre 124 l’an dernier et 136 l’année précédente. Même 
si ce nombre est en légère diminution depuis 2 ans, c’est encore une très bonne année avec un nombre 
d’adhérents élevé et chaque année de nouveaux adhérents, alors même que cette année encore le club 
n’a pas participé au forum des associations. 
On peut donc dire que la réputation des cours et les articles dans les publications municipales sont 
suffisantes. 
Pour rappel la salle du lundi limite le nombre de personnes et des adhérents renoncent à se réinscrire à 
cause du manque de place pour pratiquer dans de bonnes conditions. 
 
Les cours proposés cette année avec le cours cardio de step sur un créneau d’1h en amont de la 
musculation, ont bien plu :  
Lundi   18h45 Fitboxe 1h 19h45 Zen attitude 1h 
Mercredi  18h45 Step 1h  19h45 Bodysculpt 45’ et Stretching 15’ 
 
Le taux de participation a été très élevé tout au long de l’année avec en moyenne environ 40 à 50 
personnes au cœur de la saison. 
 
L’association remercie Virginie VIAL pour sa 4ème saison au club. Son professionnalisme, son dynamisme 
et sa bienveillance sont très appréciés. 
 
Nous avons une pensée pour Sabrina Muller, décédée des suites d’un malaise cardiaque survenu lors d’un 
cours Zen attitude. L’association remercie les adhérents présents qui ont su apporter les premiers secours 
et permettre sa prise en charge médicale. L’association a témoigné ses plus sincères condoléances à sa 
famille. La responsabilité de l’association n’est absolument pas engagée. 
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 Les manifestations organisées par le club : 
 
Cette année, l’association a de nouveau organisé sa traditionnelle soirée pour Noël vendredi 13 
décembre 2024. 

Au regard d’un faible taux d’inscription, la soirée n’a finalement pas été organisée au club house sous le 
même format. 31 personnes se sont retrouvées au restaurant Le Bruit qui Cour à St Georges d’Esperanche 
pour déguster un menu gastronomique. La soirée s’est terminée en musique avec la privatisation du 
restaurant et une super ambiance ! 

L’association a également organisé une sortie de fin d’année le samedi 14 juin 2025. 17 personnes se sont 
challengées en équipe à Koesio St Priest. L’apéro tapas était ensuite bien mérité ! 

Comme chaque année, pour chacune de ces manifestations, l’association participe financièrement à 
hauteur d’au minimum 50% de la dépense pour permettre au plus grand nombre d’en profiter. Au regard 
de la trésorerie du club, cette année seulement 20€ ont été demandés aux adhérents pour la soirée de 
Noël et 15€ pour la sortie à Koesio, alors que les couts pour l’association étaient respectivement de 60€ 
et 75,62€ par personnes. 

Même si le bureau aimerait que davantage d’adhérents en profitent, la satisfaction et les remerciements 
des participants encouragent à poursuivre leur organisation. 

 

• Le bilan financier 
 
Le bilan financier est arrêté au 30 juin 2025. 
Cette année comme convenu lors de la dernière assemblée, le tarif de l’adhésion annuelle était de 120€ 
au lieu de 140€. 
 
Ainsi le Club a engagé 15 343,48€ en dépenses (1 329,34€ de plus que l’an dernier) et perçu 13 895,91€ 
en recettes (4 169,80€ de moins que l’an dernier). 
Le résultat est par conséquent déficitaire de 1 447,57€ (il était excédentaire de 4 051,57€ l’an dernier). 
 
En dépenses : 

- Frais bancaires et assurance : 316,08€ (+ 9%) 
- Achats divers : 121€ (réparation matériel et achat fleurs / décès) 
- Achat de matériels : 2 752,34€ (remplacement des steps, de la sono et du micro) 
- Prestation animatrice sportive incluant les frais de déplacement : 9 008,50€ 
- Cout des sorties : 3 145,56€ 
 

En recettes : 
- Adhésions : 12 208€ contre 16 195,92€ en 2023_2024 et 19 420€ en 2022-2023 du fait de la baisse 

successive de 10€ puis 20€ du montant de l’adhésion et d’une légère baisse du nombre 
d’adhérents 

- Participation des adhérents aux sorties : 855€ 
- Vente de steps à l’association Omnisports de Meyssiez : 50€ 
- Revenus de placement : 782,91€  

 
Cela fait 2 ans que les recettes diminuent et que les charges augmentent. 
En effet l’association ayant un haut niveau de trésorerie, il a été décidé d’essayer de ne pas capitaliser 
davantage et d’en faire profiter les adhérents en réduisant de nouveau la cotisation de 20€ (soit 30€ en 2 
ans), de ne demander qu’une très faible participation aux inscrits aux sorties alors même que le cout des 
prestations est élevé, et de changer le matériel ancien (steps, sono et micro ont été remplacés) 
Par ailleurs la perte de quelques adhérents chaque année, impacte aussi le niveau de recettes.  
Si le club n’avait pas acheté de matériels cette année, le résultat de l’exercice serait excédentaire de 1 
304,77 €. 
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Ainsi malgré une nouvelle la baisse de la cotisation de 20€, quelques adhérents en moins et le 
remplacement de matériels, l’association n’a un déficit sur l’exercice que de 1 447,57€ qui vient 
s’ajouter aux excédents reportés des exercices antérieurs. L'association dispose de 10 502,76€ sur le 
compte courant, 26 880,23 € sur le livret A et 2€ en caisse au 30 juin 2025, soit un total de 37 384,99€. 
 
Ne sachant pas si le nombre d’adhérents va se maintenir, il n’est pas souhaitable de modifier le montant 
de la cotisation annuelle, déjà très avantageux au regard des cours proposés et des tarifs commerciaux 
et associatifs concurrentiels. 
 
La saison 2025-2026 : 
 

• Les activités/ horaires : 
 
Les cours ont beaucoup plu aussi bien en termes de contenu que d’horaires.  

Virginie reste encore avec l’association pour une dernière année (elle a déménagé un peu loin et il est 
probable que pour l’année suivante elle ne revienne pas). 

Le bureau aura pour principale mission cette année de chercher un ou une nouvelle coach. 

Ainsi les activités et/ou horaires allant très probablement changer un peu à la saison suivante, il est 
proposé de ne rien changer cette année. 

 

• Les salles 
 
L'association remercie la municipalité pour la mise à disposition des salles. 
Encore cette année, elle regrette que la salle Claire Delage ne puisse pas lui être mise à disposition le 
lundi, car le Clubhouse est trop petit et le cours de Fitboxe est celui qui rencontre le plus de succès. C’est 
désormais chronique et dissuade des personnes intéressées pour adhérer ou pour poursuivre toute 
l’année. 
La municipalité a souhaité que l’association s’entende directement avec le club de Badminton. 
Malheureusement cette dernière ne souhaite pas abandonner son créneau du lundi pour nous le donner. 
 
Concernant le nouveau gymnase, sur indication des élus lors de la dernière AG, l’association a écrit à 
Bièvre Isère pour demander un créneau le lundi notamment. 
Pour l’instant seules les associations qui occupaient l’ancien gymnase ont des créneaux à l’identique. Un 
point devait être fait mais le club n’a eu aucune nouvelle de Bièvre Isère. 
 

• Tarifs et budget 
 

Concernant les tarifs, la cotisation était de 120€ (réduite de 10€ en 2023 et de 20€ en 2024). Il est proposé 
et voté à l’unanimité de maintenir le tarif de 2025-2026 à 120€. 
 
Virginie disposant encore de musiques et enchainements, l’association n’adhèrera pas pour l’instant aux 
concepts LES MILLS. Ce point sera étudié lorsque l’on changera de coach en fonction de ce qu’elle ou il 
proposera. 
 
Renouvellement du bureau 
 
La Présidente actuelle Marie-Laure CIESLA est démissionnaire après 15 ans d’engagement en tant que 
trésorière puis présidente. 
 
Fanny Jeannot trésorière propose sa candidature. Elle restera membre d’honneur, ne pouvant pas se 
réinscrire à la rentrée (dispense d’activité / avis médical). 
L’assemblée nomme Fanny Jeannot membre d’honneur. 



4 
 

 
Après un appel à candidatures et un vote à l’unanimité, le bureau est composé des membres suivants : 

 FOUROT Sylvie, coach et formatrice 
Domiciliée 19 rue de la Barre 38440 St Jean de Bournay 

 JEANNOT Fanny, Responsable approvisionnement et planification 
Domiciliée 127 sentier des Saugières 38440 Artas 

 DESSEAUX Claudia, agent périscolaire 
Domiciliée 202 route de Charantonnay, 38440 St Jean de Bournay 

 RAMOND Cécile, infirmière 
Domiciliée 573 chemin des colombières 38440 St Jean de Bournay 

 POTHIER Sandrine 
400 route des cerisiers 38440 Moidieu Détourbe 

 OLAGNON Marie-Luce, Conseillère bancaire /particuliers 
Domiciliée 424 chemin des Granges 38440 Beauvoir de Marc 

 
Les membres du bureau à l’unanimité désignent Sylvie FOUROT Présidente, Fanny Jeannot Trésorière et 
Sandrine POTHIER, vice-trésorière de l’association. 
 
Le forum des associations le 6 septembre de 10h à 16h. 
 
Pour la troisième année consécutive, les membres du bureau ont décidé de ne pas participer au forum 
pour la nouvelle saison. En effet le nombre d’adhérents est très élevé et la problématique des salles 
évoquée, ne permet pas d’en accueillir davantage. Faire de la publicité au-delà de l’article qui a été produit 
pour le magazine associatif qui va être publié avant le forum, ne paraît pas nécessaire. 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.  
 
La réunion est suivie d’un repas préparé et partagé par chacun des participants. 
 
 

 


